
 

Histoire des sciences

Mesmer ou la chute du magnétiseur
En 1784, deux commissions officielles condamnent la doctrine de Mesmer, qui triomphe à
Paris en « magnétisant » des malades. Sur fond de déclin de l'absolutisme politique et de

naissance des sciences expérimentales, l'affaire cristallise les passions…
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À la fin du XVIII  siècle, le docteur Franz Anton Mesmer, qui prétend
guérir toutes sortes de maux en « magnétisant » ses patients, connaît
un succès retentissant à Paris. Mais en août 1784, sa doctrine est

condamnée par deux commissions officielles composées de médecins et de
savants. Ses procédés curatifs sont jugés inopérants. Ses guérisons ne
seraient que le produit de l'imagination des malades. Quant au «
magnétisme animal », le prétendu agent de ces guérisons, il n'aurait aucune
existence réelle.

Une vive controverse entre partisans et adversaires du mesmérisme suit
cette condamnation. Mesmer lui-même finit par quitter Paris et la France.
Les passions et l'intérêt retombent et le public se détourne du mesmérisme,
qui semble rapidement oublié avant de resurgir sous des formes nouvelles au
début du xixe siècle.

Depuis, les historiens se divisent sur cette doctrine. Certains ont souligné le
rôle joué par sa condamnation dans le processus visant à séparer vraies et
fausses sciences. C'est la position de l'historien des sciences américain
Charles Gillispie, pour qui Mesmer ne serait qu'un imposteur ou un illuminé
ayant abusé de la crédulité des malades et du public. À l'inverse, d'autres le

Le baquet magnétique, développé par Mesmer en réponse à l'afflux de patients, est une cuve destinée à
des cures collectives. Contenant de l'eau et du verre pilé, le récipient est censé accumuler du « fluide
magnétique », que les patients reçoivent en saisissant les tiges de fer sortantes. Mesmer (à droite) dirige la
séance.
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considèrent comme une sorte de précurseur de Freud et de tous les
psychothérapeutes du XXe siècle, car il est l'un des premiers à avoir analysé
des phénomènes tels que les convulsions d'un point de vue médical et non
religieux ; il aurait ainsi ouvert la voie à des traitements prenant en compte
ce qu'on appellera l'inconscient à la fin du XIXe siècle. Le psychiatre Henri
Ellenberger a beaucoup contribué à cette représentation favorable de
Mesmer et du mesmérisme.

L'une et l'autre de ces approches nous semblent pourtant contestables.
Renvoyer a priori le mesmérisme dans la catégorie des fausses sciences en
reprenant les arguments de ses adversaires serait faire preuve non
seulement de partialité, mais d'anachronisme. Le jugement porté par les
autorités scientifiques de l'époque sur la doctrine de Mesmer doit être l'objet
de l'enquête historique et non son point de départ. Quant à rattacher le
mesmérisme à la psychanalyse, c'est faire fi de certaines différences
fondamentales : le philosophe François Azouvi a par exemple montré qu'il
n'existe pas d'entité psychique chez Mesmer. Là encore, ce serait pécher par
anachronisme. Il est nécessaire, pour comprendre l'œuvre de Mesmer, de
revenir sans a priori sur l'histoire de sa réception et de sa condamnation, en
les replaçant dans leur contexte. Nous verrons que l'affaire est alors bien
plus complexe qu'il n'y paraît…

Des guérisons avec des aimants… puis sans

Mesmer est un médecin allemand, né en 1734 sur les bords du lac de
Constance. En 1759, il part étudier à Vienne, où il commencera à exercer. Il
s'intéresse très tôt à la médecine astrale, qui postule une influence des corps
célestes sur les hommes et leur santé. Prétendant s'inspirer de la théorie
gravitationnelle des marées de Newton, il affirme que cette influence à
distance s'exerce via un « fluide magnétique » emplissant tout l'Univers.
Homme éclairé, époux d'une riche veuve, amateur de musique et ami de la
famille Mozart, Mesmer est apprécié de la haute société viennoise, où il
recrute nombre de ses patients. En 1774, il essaie de les soigner avec des
aimants, en collaboration avec l'astronome et physicien Maximilien Hell. Il
s'aperçoit vite qu'il n'a pas besoin de ces intermédiaires matériels pour
obtenir des guérisons ou prétendues telles : la théorie du magnétisme
animal est née.

Selon Mesmer, le magnétisme animal, ou fluide magnétique, est répandu
dans tout l'Univers et, comme son nom l'indique, il est source de la vie
animale. À l'instar de l'électricité, ce fluide d'un type nouveau circule. Il
pénètre dans tous les corps vivants via le système nerveux, connaît, comme
les marées, des flux et des reflux sous l'influence des astres et peut



s'accumuler, par exemple dans un récipient ou dans un arbre. Toute
perturbation de son mouvement est cause de maladie. Le thérapeute cherche
alors à rétablir sa bonne circulation dans le système nerveux en le
concentrant, en le canalisant et en débloquant les éventuelles obstructions.

Pour cela, nul besoin d'appareil compliqué : c'est le corps même qui assure
ces opérations, principalement par le toucher. Certaines personnes auraient
en effet une capacité à accumuler du fluide magnétique et à le transmettre.
Pour soigner le patient, le thérapeute n'a souvent qu'à pointer une baguette,
voire un doigt, sur certaines zones sensibles (par exemple le plexus solaire,
sous le sternum, où s'entrecroisent de nombreux nerfs). Une crise, parfois
violente, marque le retour du fluide magnétique à un mouvement régulier –
et donc la guérison.

Bien que cette méthode curative n'agisse que sur les nerfs, elle serait efficace
contre toutes sortes de maladies. Mesmer n'est pas loin de penser qu'il s'agit
d'un remède universel, ce qui lui vaudra d'être accusé de charlatanisme.

À Vienne, le médecin compte rapidement des partisans et des adversaires.
Au début de l'année 1778, il décide de se rendre à Paris. Il est persuadé que
son fluide magnétique constitue une découverte fondamentale en physique
et souhaite le présenter à l'Académie des sciences, considérée alors comme la
plus grande autorité scientifique en Europe. Mais à son arrivée, l'Académie
refuse d'examiner ses travaux. Même échec auprès de la Société royale de
médecine, qui marque son désintérêt.

Mesmer choisit de persévérer et s'installe dans le Marais, où il se constitue
une petite clientèle. Il rencontre bientôt un docteur de la Faculté de
médecine de Paris, Charles Deslon, qui s'enthousiasme pour ses procédés et
lui suggère de se tourner vers la Faculté. C'est le début d'un long conflit.
Pendant plusieurs mois, trois docteurs – dépourvus de tout mandat officiel –
suivent les traitements de Mesmer, mais sans se laisser convaincre. Au final,
ils refusent de se prononcer. En septembre 1780, la Faculté de médecine
condamne le magnétisme animal et menace Deslon d'exclusion pour avoir
publié sans autorisation un ouvrage en faveur de cette doctrine, qu'elle le
somme de renoncer à défendre.

Or, dans le même temps, la réputation de Mesmer auprès du public ne cesse
de grandir. Les patients affluent à son cabinet, où il installe un « baquet
magnétique » – une sorte de récipient accumulateur de fluide autour duquel
il assoit les malades pour des cures collectives . Nombre d'entre eux
appartiennent à la cour. Mesmer, qui menace de quitter la France, obtient
finalement le soutien du gouvernement grâce à l'intervention de la reine.
Alors qu'un accord semble trouvé pour l'ouverture d'une clinique



magnétique aux frais de l'administration, Mesmer rejette cette solution. Il
reste tout de même à Paris sur les conseils de deux de ses anciens malades,
Bergasse et Kornmann. Rompant avec Deslon, qu'il accuse de lui avoir volé
ses procédés, il décide d'enseigner lui-même le magnétisme animal.

Avec quelques disciples, il crée fin 1783 la Société de l'harmonie universelle
pour assurer la diffusion de sa doctrine. Le succès est au rendez-vous. En
quelques semaines, une centaine de personnes souscrivent une inscription
payante. On compte parmi elles des médecins et des chirurgiens, mais aussi
et surtout des curieux, souvent issus du grand monde. C'est alors que le
baron de Breteuil, chargé de superviser les sociétés savantes, décide de faire
évaluer par des experts officiels la doctrine et les procédés de Mesmer.

L'affaire du magnétisme animal est d'abord une affaire de médecine. Deux
institutions médicales sont consultées pour donner leur avis : la Faculté de
médecine de Paris et la Société royale de médecine. La Faculté, qui
représente la corporation des médecins parisiens, dispose du monopole de
l'exercice et de l'enseignement de la médecine dans la capitale. On l'a vu, elle
a déjà condamné la doctrine de Mesmer. En fait, elle ne s'est même pas alors
donné la peine de la réfuter . Aux yeux de la Faculté, Mesmer et Deslon sont
coupables de n'avoir pas respecté son autorité en prétendant, contre ses
enseignements, soigner toutes les maladies par une méthode entièrement
nouvelle. Cela a suffi pour en faire des charlatans.

La Faculté a été d'autant plus encline à se montrer intraitable que son
monopole corporatif est contesté. Le pouvoir a créé en 1778 la Société royale
de médecine, chargée d'évaluer les remèdes, d'enquêter sur les maladies et,
plus généralement, de réformer l'art médical en s'appuyant sur les sciences.
La Faculté de médecine y a aussitôt vu un empiétement. Sur la défensive,
elle tend à se raidir, quitte à apparaître de plus en plus conservatrice.
Condamner une innovation comme le mesmérisme est aussi une façon pour
elle de défendre une autorité menacée.

La Société royale de médecine a elle-même été confrontée à Mesmer dès son
arrivée à Paris, en 1778. Elle a alors refusé de donner un avis sur ses
prétendues guérisons. Pour autant, elle ne se désintéresse pas de l'affaire,
qui rentre dans ses prérogatives. Aussi, le jour même où le baron de Breteuil
sollicite la Faculté de médecine de Paris, la Société charge le médecin
Michel-Augustin Thouret d'enquêter sur le magnétisme animal. Elle
demande en outre d'être associée à son examen officiel. Le ministre nomme
une deuxième commission choisie parmi ses membres plutôt qu'une
commission mixte, car celle-ci aurait probablement été refusée par la
Faculté.



Deux institutions rivales, mais qui
s'accordent sur la condamnation

Il existe donc deux commissions officielles pour évaluer le magnétisme
animal, l'une de la Faculté, l'autre de la Société royale de médecine. Si l'une
et l'autre sont hostiles à Mesmer, on pourrait penser que c'est pour des
raisons différentes : la première parce qu'elle défend une conception
traditionnelle de la médecine, la seconde parce qu'elle promeut une
médecine scientifique fondée sur l'observation et l'expérience. En réalité, il
n'en est rien. La première commission, composée de docteurs de la Faculté, a
en effet demandé l'assistance de l'Académie des sciences, ce qui a rapproché
son profil de celui de la seconde. Les deux commissions partagent en fait le
même point de vue sur le magnétisme animal.

Finalement, ce sont les savants, et non les médecins, qui vont imposer leur
marque sur la condamnation officielle du mesmérisme. Les quatre membres
de l'Académie des sciences adjoints à la première commission sont Jean-
Sylvain Bailly, Benjamin Franklin, Jean-Baptiste Le Roy et Antoine Lavoisier.
L'astronome Bailly, protégé du baron de Breteuil, tient la plume. Franklin,
alors ambassadeur américain, joue un rôle mineur dans la commission, de
même que son ami le physicien Le Roy. Le chimiste Lavoisier, en revanche,
s'engage à fond dans le combat contre le mesmérisme et inspire directement
sa condamnation.

Entre mai et juillet 1784, les commissaires entreprennent une série
d'expériences pour établir si le prétendu fluide magnétique de Mesmer existe
ou non. Des épreuves en aveugle sont organisées avec des malades aux
domiciles de Franklin et de Lavoisier. Un patient de Deslon est par exemple
prié de toucher un arbre qu'il croit magnétisé et perd aussitôt connaissance.
En réalité, l'arbre n'a subi aucun traitement particulier, ce qui discrédite
l'éventuel rôle du fluide magnétique aux yeux des commissaires et souligne
plutôt celui de l'imagination. De façon générale, tous les tests se révèlent
négatifs.

La première commission en conclut que le fluide magnétique animal n'existe
pas et que ses effets ne sont que des produits de l'imagination. Elle affirme
que les procédés de Mesmer sont non seulement inopérants mais aussi
nuisibles, car ils peuvent aggraver le mal et détourner les malades de
méthodes plus sûres. Bailly rédige en outre un rapport secret dans lequel il
souligne les dangers du magnétisme animal pour les bonnes mœurs, en
particulier vis-à-vis des femmes : selon le rapport, les crises consécutives
aux passes du magnétiseur, notamment aux attouchements sur les parties
érogènes du corps, ne seraient rien d'autre que des orgasmes.



Le rapport de la seconde commission, plus bref, confirme ces conclusions. La
Société royale de médecine y ajoute l'enquête très documentée de Thouret,
selon laquelle il n'y a rien de nouveau dans les thèses de Mesmer. Celles-ci
ne feraient que répéter les divagations du « magnétisme sympathique »,
inventé au XVIe siècle par le médecin Paracelse et ses disciples.

En condamnant la doctrine du magnétisme animal, les savants visent, au-
delà de Mesmer, tous les faiseurs de systèmes qui prétendent alors réformer
la physique et contestent l'autorité des institutions officielles, souvent avec
l'oreille attentive du public. L'objectif est d'établir une séparation nette entre
vraies et fausses sciences, entre savants sérieux et imposteurs. Pour
Lavoisier, en particulier, la lutte contre le mesmérisme s'inscrit dans un
combat plus large pour imposer une science expérimentale rigoureuse,
fondée sur la mesure et le calcul. Après s'en être pris au magnétisme animal,
il réduit l'année suivante le « phlogistique », ou principe du feu, à un simple
produit de l'imagination et fonde sur l'oxygène la nouvelle chimie de la
combustion.

Une doctrine qui reste in�uente

La condamnation par les commissions officielles en août 1784 paraît avoir
disqualifié le magnétisme animal, malgré une défense bruyante des
partisans de Mesmer. Un examen plus attentif conduit cependant à nuancer
cette première impression. D'une part, l'affaire a une dimension politique
essentielle, qui ne disparaît pas avec le verdict des commissions . D'autre
part, le magnétisme animal se diffuse largement chez les médecins, après
comme avant la condamnation. Certes, la Faculté de médecine de Paris a
épuré ses rangs, exigeant des partisans du mesmérisme qu'ils se soumettent
ou se démettent ; presque tous ont préféré s'incliner, au moins en
apparence. Mais elle n'a pas osé s'attaquer à Antoine Laurent de Jussieu,
membre de l'Académie des sciences et de la Société royale de médecine,
formé par Deslon au magnétisme animal. Or Jussieu s'est désolidarisé de la
seconde commission officielle, dont il était membre, et a publié un rapport
indépendant où il défendait la réalité des effets du magnétisme animal.

Quant à la Société royale de médecine, elle s'est bien gardée de sanctionner
en son sein les partisans de Mesmer, certains d'entre eux comptant parmi ses
membres les plus éminents. En province, enfin, les médecins ont pu
continuer à se revendiquer du magnétisme animal sans être inquiétés. Il
resterait à mesurer de manière plus précise l'influence réelle du mesmérisme
au-delà de l'élite médicale parisienne, mais tout porte à croire qu'elle a été
importante – et l'est restée après la condamnation officielle.



En revanche, cette condamnation a sans doute contribué à faire évoluer la
doctrine en mettant en avant le rôle de l'imagination. Alors même que les
commissions prononcent leur verdict, un disciple de Mesmer, le marquis de
Puységur, annonce avoir découvert un phénomène extraordinaire, le
somnambulisme magnétique, autrement dit l'hypnose. En magnétisant des
patients, il les plongerait dans un état de conscience modifié, voisin du
sommeil, où ils seraient capables de diagnostiquer leur propre pathologie,
voire de prédire le jour de leur guérison. Mesmer n'ignorait pas l'existence de
ces états de conscience, qu'il qualifiait de critiques, mais il refusait
d'accorder de l'importance aux manifestations extraordinaires qui les
accompagnaient, telles la lucidité et la voyance.

Le point important, pour Puységur et ses partisans, est que le
somnambulisme magnétique pouvait être interprété comme un phénomène
purement psychique, fondé sur la suggestion, et qu'il n'avait donc aucun
rapport nécessaire avec l'existence physique du magnétisme animal, dont les
commissaires venaient justement d'affirmer l'inanité. De nombreuses
variantes sont alors proposées pour expliquer l'action curative du
magnétiseur sur le magnétisé, mais toutes vont dans le sens d'une action à
caractère psychique, voire d'ordre surnaturel. Ainsi, à l'approche originelle,
essentiellement physique et physiologique, se substitue une nouvelle
approche, qui domine le mouvement du magnétisme animal après le retrait
de Mesmer et Deslon.

Une approche psychique et non plus
physique

Selon François Azouvi, c'est de cette forme tardive, psychique et
spiritualiste, du magnétisme animal, développée en réponse à la
condamnation de 1984, que les psychothérapies et la théorie de l'inconscient
sont les héritières. Pour ma part, je pense qu'il existe aussi chez Mesmer des
éléments précurseurs : il attribue ainsi à l'homme un « instinct », une sorte
de sixième sens qui s'exprime pendant le sommeil – ainsi que pendant les
états de conscience critiques – et explique les rêves. Il s'agit cependant là
d'un autre aspect de ses théories, sans lien direct avec le fluide magnétique.

L'analyse en contexte de la condamnation du magnétisme animal par les
commissions officielles en 1784 révèle ainsi la complexité d'une affaire qui
ne se réduit pas à la réfutation d'une fausse science et à la dénonciation d'un
charlatanisme. Nous sommes encore loin d'en percevoir tous les enjeux. Nul
doute qu'une meilleure compréhension de l'épisode du mesmérisme
contribuera à renouveler l'étude des mutations profondes qu'ont connues les
savoirs scientifiques et médicaux à la fin du XVIII  siècle.e
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